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chapelle du Dossen : Patri 
 

 

INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 
Le Maire, Bernard LE PORS et les élus ont tenu à remercier 

les 5 agents recenseurs, Sylvie LE GUEN, Morgane GÉRARD, 
Olivier JACQ, Guy PRIGENT et Roger LE GUEN, à l’occasion 
d’une réception en mairie, pour leur forte implication lors du 
recensement de la population qui a eu lieu du 21 janvier au 20 
février. 

Le Maire a remercié la population de la commune pour 
l’excellent accueil réservé aux agents recenseurs. 

Bernard LE PORS a tenu également à féliciter Annie 
PRIGENT pour avoir assuré avec efficacité et une grande 
disponibilité, la coordination auprès de l’INSEE. 
Les résultats officiels ne seront connus qu’au mois de juin 

mais d’ores et déjà font ressortir une stagnation de l’évolution des 
habitants depuis le recensement de 2005 confirmant ainsi, le bien 
fondé de la mise à disposition de terrains accessibles à la 
propriété pour les jeunes ménages notamment. 
 
 

AMÉLIORATION DES ÉQUIPEMENTS DU CAMPING MUNICIPAL 
 
Les services techniques municipaux ont 
effectué des travaux au camping afin 
d’améliorer les performances des 
réseaux d’eau et d’électricité. Six 
bornes de raccordement 
supplémentaires ont ainsi pu être mises 
en place afin d’offrir aux campeurs un 
accueil dans de meilleures conditions 
de sécurité et de confort. 
La réception va également être équipée 
d’un éclairage extérieur. 

Le camping municipal ouvrira 
le samedi 12 juin 2010 

 
 
 
 
 

SERVICES DE GARDE 
Médecins : EN CAS D’URGENCE APPELEZ LE 15 

Pharmacies 

Un numéro est à votre disposition pour connaître la pharmacie 
de garde : APPELEZ LE 3237 

Du 19 au 22 mars : 
MORIN-COQUENDEAU, Centre Commercial, Kervent, St Pol 

( 02 98 69 01 62 
Mardi 23 mars : 
LE BOT, 24, rue Gen. Leclerc, St Pol, ( 02 98 69 00 49 
Mercredi 24 mars : 
LE MAT, 2, Pl. de Guébriant, St Pol, ( 02 98 69 02 88 
Jeudi 25 mars : 
Pharmacie du Léon, Centre Commercial, Place de l’Evêché,  

St Pol, ( 02 98 69 01 42 
Du 26 mars au 1

er
 avril : 

THEBAULT – TOMASI, 4, rue Col. De Soyer, Plouénan 
( 02 98 69 51 16 

 

ÉTAT CIVIL 
Décès 
Barba LE GUEN née BÉGANTON, 86 ans, décédée le 5 mars, 

132, rue des Johnies. 
 

DON DU SANG 
Mercredi 24 et jeudi 25 mars  

de 8h15 à 12h15 
Salle Michel COLOMBE ï ST POL DE LEON 

Pour offrir son sang, il faut être âgé de 18 à 70 
ans révolus. Il ne faut pas être à jeun. Pour un 
1

er
 don, un document d’identité vous sera demandé à l’accueil. 

Avant le don, un médecin réalise un entretien confidentiel avec 
chaque candidat pour déterminer son aptitude à donner et 
garantir la sécurité des malades. Si l’entretien médical l’autorise, 
le prélèvement est effectué. Il dure entre 5 et 10 minutes. Il est 
réalisé à l’aide de matériel stérile et à usage unique. Un temps de 
repos de 10 à 20 mn après le don est agrémenté d’une collation. 
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
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TOUS AU NUMÉRIQUE 
 

LE 8 JUIN 2010, LE SYSTÈME DE 
DIFFUSION DE LA TÉLÉ CHANGE 

SANTEC fait partie dôune zone couverte par la TNT 

 
La TNT, quôest-ce-que côest ? 
Le passage à la télé tout numérique, c’est l’arrêt de la diffusion 
analogique des principales chaînes nationales (TF1, France 2, 
France 3, Canal+, France 5/Arte et M6) et son remplacement 
par une diffusion exclusivement numérique. Il permettra aux 
téléspectateurs de bénéficier d’un plus grand nombre de 
chaînes (18) et d’une plus grande qualité d’image et de son. 
 

Puis-je choisir de rester au système actuel ? 
Non. 
 

Suis-je concerné ? 
Oui, si le poste est relié à une antenne râteau ou une antenne 
intérieure, 
 

Non, si je reçois déjà la télé par satellite, câble numérique, 
ADSL ou filtre optique et aucun de mes postes n’est relié à une 
antenne. En cas de doute, si vous voyez apparaître sur l’écran 
un bandeau d’info (qui s’agrandira de semaine en semaine), 
c’est que vous n’êtes pas équipés. 
 

Dois-je changer de téléviseur ? 
Non, les téléviseurs sont équipés d’une prise péritel depuis 
1981. 
Remarque : la TNT est intégrée automatiquement sur les 

postes achetés après le 1
er

 mars 2008, 
Et la TNT HD après le 1

er
 décembre 2009. 

 

Que dois-je faire avant le 8 juin ? 
Acheter un adaptateur (à partir de 25€) pour chaque poste et 
régler la télé en recherchant les canaux des chaînes. 
L’achat d’un décodeur n’est pas obligatoire, c’est un autre choix 
(ex : Canal+). Entre la TNT, le satellite, l’ADSL et le câble, les 
options ne manquent pas. Renseignez-vous avant tout achat. 
Pour vous guider, de nombreux professionnels (magasins et 
antennistes) se sont engagés à proposer aux téléspectateurs 
des produits et prestations de qualité au prix du marché, en 
signant la charte de confiance « tous au numérique ». Ils sont 
reconnaissables grâce à un label « Professionnel agréé – tous 
au numérique ». La liste des professionnels engagés est 
consultable sur www.tousaunumérique.fr ou disponible auprès 
du centre d’appel* de « tous au numérique ». Méfiez-vous du 
démarchage à domicile. 
 

Que dois-je faire après le 8 juin ? 

Régler à nouveau les canaux et éventuellement réorienter 
l’antenne. 
 

Existe-t-il des aides ? 
Les aides financières : Je re­ois aujourdôhui exclusivement 
6 chaînes par une antenne râteau 
Je suis exonéré(e) de la redevance : sous conditions de 
ressources, je peux recevoir une aide maximale pour 
l’équipement (adaptateur...) de 25€ TTC ou pour l’adaptation de 
mon antenne râteau de 120€ TTC. 
 

Lôassistance technique : Jôai plus de 70 ans et/ou je souffre 
dôun handicap sup®rieur ¨ 80% 
Je peux bénéficier d’une assistance technique gratuite pour la 
mise en service et le réglage de mon poste principal, à domicile 
et sur rendez-vous (1 seule fois). 
 

Plus dôinformations au 0970 818 818* 
Numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi 
de 8h à 21h. 
Site internet : www.tousaunumerique.fr 
Des dépliants sont à votre disposition à la mairie de Santec. 
La mairie met en place une équipe de bénévoles par quartier, 
afin dôaider les personnes en difficult® ¨ r®gler leur poste, ¨ 
partir du 8 juin. Les volontaires pour cette aide peuvent dôores 
et d®j¨ sôinscrire en mairie (coordination : Marie-Ange LE 
STER). 

ASSOCIATIONS 
 

COMITÉ DE JUMELAGE 
 

Le Comité de Jumelage Santec/St Jean d’Aulps, s’est réuni, 
en présence de Bernard LE PORS, maire de Santec, pour 
son assemblée générale. Le Président, Guy MIOSSEC, a 
ainsi présenté à l’assemblée, qui comptait une soixantaine de 
personnes, les différentes manifestations prévues pour cette 
année à savoir le loto du samedi 17 avril à la salle omnisports 
et le voyage à St Jean d’Aulps pour le week-end de 
l’ascension, du 13 au 16 mai. Les personnes intéressées 
peuvent contacter les membres du bureau qui se compose 
comme suit : Guy MIOSSEC, Président, Pascale DELVIGNE 
et Gilbert DIROU, Vice-présidents, Herveline ROIGNANT et 
Françoise LAFOSSE, Secrétaires, Gérard LE REST et Félix 
ROHOU, Trésoriers. 
Monsieur le Maire a tenu à remercier Guy MIOSSEC et 
Herveline ROIGNANT pour avoir permis à 30 jeunes de la 
commune de profiter des joies des sports d’hiver pendant les 
vacances de février. 

 
Lô®quipe encadrant les jeunes sant®cois (ci-dessous) lors des 

vacances de février ¨ St Jean dôAulps 

 
 

CONCERT 
Parrainé par Gilbert MONTAGNÉ 

 

 
 

UN ART DE VIVRE AU THÉVEN EN SANTEC 
L’association organise un nettoyage des plages le samedi 3 
avril 2010. Les volontaires (tous âges confondus) sont invités 
à 10h sur les sites du Pouldu (cale des embruns), du Théven 
(parking) ou du Dossen (parking du char à voile). Le port de 
gants est recommandé. Les bénévoles se retrouveront à 
l’issue, autour d’un pot de l’amitié. 

http://www.tousaunum�rique.fr/

